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recours pour achat de voiture(en
reconnaissances de dettes)

Par cecillou, le 09/07/2009 à 21:09

bonjour,
j'ai acheté un renault scenic a une amie il y'a un an 9200 EUROS,
aujourd'hui,le moteur est foutue(8100 euros pour remplacement d'un moteur),qu'elle peut etre
mon recours sachant que je lui verse 200 euros par mois jusqu'en 2012?

j'ai signé une reconnaissance de dettes,que puis je faire,car ,pas de solution,sachant que je
n'arrive pas a la joindre elle est partie a l'etranger.

merci de votre aide
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